
Il MERCREDI 7 janvier 2009 

. DB Netz instaure 
des amendes 
en cas de retard 
A la demande de la Bundesnetza- 
gentur, DB Netz introduira le 12 

décembre 2009 un bonus-malus 
sur le réseau allemand. L'objectif 

visé est une "réduction des pertur- 
bations et une augmentation de la 

productivité". Celui qui est la cause 
d'un retard (l'opérateur ou le ges- 
tionnaire de l'infrastructure) devra 

payer une indemnisation. 

. La SNCF va 
investir massivement 
La SNCF va investir quelque 700 
millions d'EUR entre 2009 et 2010. 

Cette décision s'inscrit dans le 

cadre du plan de relance écono- 
mique du gouvernement français. 

Selon le Premier ministre François 
Fillon, l'effort d'investissement sera 

consacré entre autres à l'achat de 

nouvelles rames ainsi qu'à la réno- 
vation du réseau et des gares. 

o Siemens et ROZ 

concluent une JV 
Le groupe allemand Siemens va 
construire des locomotives en 
Russie en collaboration avec 
l'opérateur ferroviaire russe RZD. 

Les deux parties viennent de 
signer une déclaration d'inten- 
tion à cet effet. La joint venture 
devrait produire 200 locomotives 
électriques par an. L'objectif est 
de réaliser un chiffre d'affaires 
d'environ 1 milliard d'euros. 
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La ligne "High Speed One" 
est hors de prix pour le fret 
Il avait d'emblée été prévu 

et proclamé que le Channel 

Tunnel Rail Link (aussi appelé 
High Speed One, HS1), la ligne 
à grande vitesse entre Londres 

et le tunnel sous la Manche, 
serait également accessible 

aux trains de marchandises. 

Mais le Rail Freight Group est 

convaincu que le gouverne- 
ment manque à sa parole. 

Alain Leglay 

m ans une lettre au minis- 
tre des Transports, le 
président du Rail Frei- 
ght Group Lord Berke- 

ley estime que le système envisagé 

pour le calcul des charges d'utilisation 

sur le CTRL (de six fois supérieures 

par rapport aux lignes "normales" de 

Network Rail) ne parvient pas à faire 
la démonstration des coûts utilisés 

pour flXer les montants des péages 

pour les sillons. De plus, il n'utilise pas 

l'approche des coûts marginaux, auto- 
risée par le Premier Paquet ferroviaire 
européen, et ne parvient pas àjustifier 
de quelconque manière le niveau des 
péages que le marché devrait pouvoir 

supporter. 
"Le gouvernement a longtemps 

affirmé que plus les péages seraient 

Les charges d'utilisation de la "H51" sont six fois supérieures 
à celle d'une ligne "normale". 

élevés, plus élevées seraient les recet- 
tes et le produit d'une revente de la 
ligne à grande vitesse HS 1. J'estime 

pour ma part que dans un marché où 

le concurrent est le transport routier, 

un droit d'accès six fois plus élevé que 

pour une voie ferrée conventionnelle 
fera en sorte qu'il n'y aura pas de fret 

du tout, et dès lors aucune recette fret 

pour les futurs nouveaux propriétai- 

res", écrit Lord Berkeley. 
Il estime par ailleurs qu'il y a un 

potentiel important pour le fret sur 
cette HS l, particulièrement pour 
le trafIc destiné à la zone Barkingl 
Dagenham, qui pourrait éviter la lon- 

gue route via la West London Line, et 

pour les trains au gabarit continen- 
tal, ce qui pourrait réduire le nombre 
des camions qui empruntent la M20 

parallèle. 
"Il semble que le gouvernement 

britannique entend poursuivre sur 
sa lancée au lieu de mettre en place 

un système régulateur indépendant 

qui serve également pour le reste du 

réseau ferré britannique. Et le gou- 
vernement n'est pas un bon régula- 
teur, car il y a un conflit d'intérêt 

en tant que propriétaire de la HS 1 et 
d'Eurostar. Cela pose aussi des ques- 
tions concernant l'engagement du 

PORT AUTONOME DE PARIS 

gouvernement vis-à-vis des futures 
lignes à grande vitesse quant au fait 

de savoir si l'on pourra y faire cir- 
culer des trains de fret, à propos des 
charges d'utilisation pour les trains 
de voyageurs et les trains de fret, et 

surtout sur la question de savoir si 

le gouvernement a vraiment l'inten- 
tion de se conformer à la législation 

européenne si cela devait aboutir 
à une conflit avec les intérêts des 

investisseurs." 

"Notre régulateur indépendant, 
l'ORR, est d'avis que dans un marché 
où le concurrent est la route, des aug- 
mentations de charges d'utilisation 

n'entraînent généralement pas des 

augmentations de recettes, à moins 
que des charges similaires d'utilisa- 

tion de la route ne soient introduites 

en même temps. Le gouvernement 
ne veut clairement pas aller dans 

cette direction, mais nous espérons 

que s'il veut aller de l'avant avec des 

nouvelles lignes à grande vitesse, il 

ne répétera pas les erreurs évidentes 
commises avec la HS 1." 

Le Rail Freight Group a en tout 
cas adressé une plainte formelle à la 

Commission européenne afin d'étu- 
dier cette apparente non-conformité 
avec la législation européenne. 

A l'origine, il était question de faire 

circuler des trains de marchandises 
jusqu'à 225 km/h sur la HS1. 
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Valorisation des plans d'eaux et des terre-pleins 
activités à caractère d'animation et de loisirs 
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Dans le cadre de la valorisation de ses linéaires de quais, de plans d'eau et d'embarcadères portuaires à Paris, le Port autonome de Paris 

recherche des opérateurs désirant utiliser les escales citées ci-dessous pour développer leur activité de transport fluvial de passagers: 

- La Bourdonnais fTour Eiffel 
- La Bourdonnais /Musée quai de Branly 
- Champs Elysées 
- Solférino /Musée d'Orsay 

- Louvre 
- Saint Pères /Saint Germain des Près 
- Notre Dame /Saint Michel 
- Montebello/Notre Dame 

- Hôtel de Ville 
- La Tournelle 
- Saint Bernard /Jardin des plantes 
- Austerlitz /Docks en Seine 

Vous trouverez les caractéristiques de ces escales sur le site (( www.paris-ports.fr >>. 

Disponibilité à compter du 1 er décembre 2009. 

La durée initiale des conventions d'occupation temporaires (COT) du domaine est fixée à 13 mois, éventuellement reconductible pour une 
période de 12 mois. 

Vous pouvez poser vos questions à l'adresse suivante escales.aoc@oaris-oorts.fr Les réponses seront adressées à l'ensemble des candidats 

qui se seront faits connaître. 

Les projets sont à remettre avant le 23/02/2009. 

Port autonome de Paris - Direction de l'action commerciale et de la logistique 
Dossier réf: esc~anv09_01 
2, quai de Grenelle - 75732 Paris cedex 15 

dacl@paris-ports.fr 

L'autre voie en lIe-de-France 
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